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PC4 - NOTICE ARCHITECTURALE  
PREAMBULE 

Il nous parait important en introduction d’extraire du programme pour la construction de la Résidence LUDI 
à La Rochelle les enjeux et ambitions du Crous de Poitiers relayées par l’AMO ainsi que les exigences de 
toute nature dont celles de la Ville de La Rochelle. 

- 97 logements dont 5 PMR. 
- S’inscrire dans la démarche zéro carbone de la CDA de La Rochelle.
- Concevoir un bâtiment frugal avec des ouvrages simples et robustes et une approche 

bioclimatique. 
- Une approche technique et architecturale frugale en lien avec la maîtrise du coût d’objectif.
- Construire un équipement fonctionnel et adapté aux besoins du Crous (étudiants et personnel)
- Un bâtiment avec une maintenabilité exemplaire 
- Le projet s’inscrit dans une démarche BDNA niveau argent. 
- S’assurer de la faisabilité d’intégration d’extension du projet (48 logements)
- Intégrer le projet dans son environnement universitaire sur le Campus.
- Offrir des logements confortables et pérennes.
- Conservation des pins existants sur la parcelle. 
- Localisation des 5 logements PMR au RDC. 
- Circulations communes lumineuses. 
- Hall commun à l’extension. 
- Gaines techniques accessibles depuis la circulation.
- Deux zones dans l’organisation du logement : l’espace de vie avec le lit et le bureau, l’espace

technique avec la cuisine, la salle d’eau et l’entrée du logement. 
- Annexe 8 : faisabilité capacitaire de SPIRALE 14 avec gabarit de la construction validée par 

l’urbanisme de la ville de La Rochelle avec plan de masse et coupe (prospects, hauteur, emprise 
RDC, stationnements, …) 

- Etc …

Le bâtiment sera équivalent BEPOS et respectera les exigences de la RE 2020. 

Le projet s’inscrit dans une conception environnementale ambitieuse portée par la maitrise d’ouvrage 
d’avoir une enveloppe thermique très performante, compacte, poussée par une démarche de certification 
BDNA (Bâtiment Durable Nouvelle Aquitaine). Le bâtiment atteint ainsi le niveau E3 du bilan BEPOS, un 
Bbio à -30% par rapport au minimum réglementaire, un bilan carbone au seuil de 2028, et surtout le niveau 
Argent du BDNA amenant à traiter des questions telles que les matériaux biosourcés, l’infiltration des eaux 
pluviales sur site, ou la formation d’îlots de fraicheur sur la parcelle. » 

Nous ne nous sommes permis aucune impasse à ces exigences et les avons toutes respectées. Les débats et 
les mises au point avec la Ville de La Rochelle et le Crous sont suffisamment longues et engageantes pour se 
permettre des écarts de quelque nature que ce soit.  

Nous devons malgré tout être les meilleurs interprètes possibles de ces ambitions. 

STATIONNEMENT 

Evacuons immédiatement le sujet des stationnements véhicules, vélos et deux roues motorisées. 

Le programme précise que le Crous et la Ville de La Rochelle applique une mutualisation des places de 
stationnement pour le présent projet de construction de 97 logements avec la création de 12 places de 
stationnement (dont 1 règlementaire PMR) et la future extension avec 6 places complémentaires ( Voir PC 
34). 

Notre projet est donc conforme aux exigences avec un accès direct sur la voirie et un lien immédiat avec 
l’accès à la résidence. 

Par ailleurs, le PLUiH « suggère » de placer de couvrir quelques places (70 % du total soit 9 places) mais ce 
PLUiH ainsi que SPIRALE précisent en son article 5D1-zone 2 que « cette règle des parkings couverts … ne 
s’applique pas aux bâtiments exclusivement composés de logements sociaux locatifs ». C’est le cas pour les 
logements CROUS confirmé à la page 33 du programme de SEMDAS. C’est heureux pour le projet de 
construction objet du présent concours et sa future extension. 

Les locaux deux roues motorisés et vélos sont eux conformes en termes de surface aux exigences du PLUi-H 
et du programme (5% de la SP de 2415 m²pour les vélos soit 120 m² sur 2 niveaux, soit 70 m² au sol pour 
volume de 3 mètres de hauteur. 1 % de la SP pour les deux roues motorisées soit 24,15 m² pour 25 m² dans 
notre projet). Ils sont situés sur la parcelle à notre disposition dans une position qui nous parait évidente en 
termes d’usage et de localisation pour ne pas pénaliser la parcelle pour la construction, ses stationnements 
et ses espaces verts. L’extension de ces locaux prendra place dans la continuité. 

GESTION DES DECHETS 

L’ensemble des déchets produits par l’ensemble d’habitation sera déposé dans 3 containers enterrés situé 
le long de la rue de Coureilles. L’ensemble des containers sera bordé d’une dalle béton de propreté 
permettant un entretien aisé du périmètre de dépose. Un quatrième emplacement représenté en pointillé 
montre la possibilité de rajout d’un container supplémentaire si la bâtiment est agrandi dans une phase 
ultérieure.  
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03. PROJET PAYSAGER
PLAN MASSE PAYSAGER
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03. PROJET PAYSAGER
AMBIANCES VÉGÉTALES
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03. PROJET PAYSAGER
BIODIVERSITÉ

Le changement climatique observé depuis ces dernières années entraîne de nombreux effets 
néfastes pour l’environnement, tels que les hausses des températures ou encore la chute de 
la biodiversité.
Dans les espaces urbains comme La Rochelle, ces phénomènes sont encore plus constatés. 
Créer un cadre de vie plus agréable ainsi qu’une atmosphère plus respirable devient donc une 
nécessité. L’enjeu majeur est de repenser la cohabitation entre la faune, la flore et les futurs 
habitants. 

Pour cela, et afin de garantir l’équilibre naturel en protégeant et en favorisant la biodiversité, 
nous avons mis en place plusieurs critères.

Premièrement, nous veillons à imperméabiliser le moins possible les sols en favorisant la pleine 
terre dès que possible et en choisissant des matériaux drainants pour les stationnements et les 
cheminements. 

Ensuite, pour maintenir la diversité des espèces, il est primordial de diversifier la structure des 
espaces et des habitats. 
Nous avons ainsi travaillé une palette végétale qui inclue trois strates (herbacée, arbustive 
et arborée) permettant de créer des habitats pour la faune. Entre les différentes strates, des 
lisières permettent la connectivité. 

Pour chaque strate, nous prenons soin de  : 

- Diversifier les plantations en intégrant des arbres, des arbustes, des vivaces et des annuelles
pour répondre aux besoins de la biodiversité,

- Créer une palette végétale qui permet d’avoir des végétaux en fleurs ou en fruits tout au
long de l'année afin de pouvoir nourrir les pollinisateurs, les oiseaux et les petits mammifères.

- Utiliser les déchets de taille comme mulching afin de nourrir les plantes sur place et créer un
espace  vertueux.

- Choisir des essences peu gourmandes en eau

D'autre part, des noues ont été dessinées afin de récupérer l'écoulement des eaux de pluies 
et les infiltrer. Les noues ont en effet l'avantage de réduire le ruissellement jusqu’à 94 % fois 
plus que de l’asphalte et 75 % fois plus qu'une voirie drainée.
De plus, elles abritent une variété d’espèces jusqu’à 2 fois supérieure à celle des espaces 
verts jardinés. 
Enfin, et toujours dans l'objectif de favoriser la biodiversité, il est important de créer des micro-
habitats autres que la végétation, tels que des tas de pierres, de bois, de feuilles, des points 
d’eau, etc..
En complément, des nichoirs et refuges à faune peuvent également être installés: nichoirs à 
chauve souris, à mésanges, hotel à insectes, etc.
Les nichoirs doivent être placés dans un endroit abrité, à 2m du sol minimum et exposé sud / 
sud-est. 

Les quatre pins présents le long du cheminement 
piéton ont été conservés dans le projet et seront 
à protéger tout au long du chantier avec des 
barrières sur un rayon au moins égal à la largeur 
du houppier, afin d e protéger é galement  leur 
système racinaire. Le pin situé au niveau de 
l'entrée ne pouvant pas être conservé, il sera 
remplacé par un arbre de la même espèce 
planté au niveau du stationnement.
Les arbres projetés autour de la résidence Ludi 
viennent compléter ces arbres existants et 
participent ainsi à compléter la trame verte en 
reliant différents noyaux de biodiversité entre 
eux: ils viennent en effet se connecter aux 
arbres d'alignement existants tout autour de 
la résidence du Carrelet, le long de la rue de 
Coureilles et aux pins plantés le long de l'allée 
des Droits de l'Homme. 
 

ACCUEIL ET 
MAINTIENT DE LA 

BIODIVERSITÉ

ABSORPTION 
DES POLLUANTS 
ET PRODUCTION 

D’OXYGÈNE

MOUVEMENTS 
D’AIR FRAIS

ÉVAPOTRANSPIRATION

OMBRE

ABSORPTION 
ET 

INFILTRATION 
DE L’EAU

STRUCTURATION 
ET 

ENRICHISSEMENT 
DES SOLS

-2°C à -8°C

423 espèces 
d’insectes

dans les rues grâce à l’ac-
tion d’ombrage et
d’évapotranspiration des 
arbres.
Source: FAO.org/forestery/urbanforestery

hébergées en moyenne 
par un chêne pédonculé.
Source: Yohan Tison, ville de Lille

= 150kg de CO2 / 
an

absorbé soit l’équivalent
des émissions de CO2 d’un 
parcours de voiture de plus 
de 1 000km.
Source: FAO.org/forestery/urbanforestery

jusqu’à

BIENFAIT DES PLANTATIONS SUR LES TEMPÉRATURES ET SUR LA BIODIVERSITÉ:
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04. PALETTE VÉGÉTALE
PLAN DE PLANTATION
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4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

Cercis siliquastrum 'Alba'

Quercus ilex

Amelanchier lamarckii

Albizia julibrissin

Prunus cerasus

Tamarix rubra

Gleditsia triacanthos 'Elangitissima'

Acer campestre

Prunus armeniaca

Pinus pinea (arbre planté pour compensation arbre 
abattu en espace public)

NOMBRE D'ARBRES PLANTES RÉGLEMENTAIRES :  3  U.
NOMBRE D'ARBRES PROJETÉS : 15 U.
NOMBRE D'ARBRES CONSERVÉS  : 4 U.

ARBRE A HAUTE TIGE : 6
Sont considérés comme arbres à haute tige tout végétaux ligneux à tige simple 
comprenant un tronc et une cime pouvant atteindre plusieurs mètres de hau-
teur à l’état adulte ( 2m et plus)




















































